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Fret ferroviaire,  
l’ avenir c’est maintenant  

Après le 23 novembre, le regard d’Objectif OFP 

 

 2022 restera dans l’Histoire comme l’année du basculement dans un autre 

monde qui va devoir inventer un développement respectant les limites de la planète, 

associé à un nouvel ordre politique mondial. C’est l’affaire de plusieurs générations. 

Mais il y a urgence d’action. 

Le fret ferroviaire, sa frugalité énergétique, son pouvoir de décarbonation en font un 

acteur structurant d’une logistique verte intermodale territoriale, nationale et 

européenne. 

La matinée OFP/4F a stimulé une volonté d’action, adossée aux initiatives logistiques 

de terrain, aux propos d’élus convaincus de l’avenir du fret ferroviaire, Sénateur, 

Député, Président de la Région Grand Est, aux propos novateurs du Président de  

SNCF Réseau, à l’attente des chargeurs d’une logistique verte, relayée par le vice-

Président de la CPME…  

 Les conditions sont réunies, compatibles avec les propos tenus par le Ministre, pour 

inscrire le fret ferroviaire dans un projet industriel, tel que préconisé par l’Agence de 

Régulation des Transports,  

La France doit retrouver son rang dans l’Europe ferroviaire du fret et pour cela :  

1. Elaborer un schéma national d’aménagement ferroviaire ouvert à l’Europe et au-

delà, renforçant l’ancrage du fret dans les territoires et les ports, les connectant, 

ou les reconnectant, à l’Europe ferroviaire. Le réseau ferré doit être prolongé par 

des intermodalités, routière et fluviale. 

2. Densifier l’utilisation du réseau, voyageurs et fret, capter la spirale des 

rendements ferroviaires croissants. C’est une condition nécessaire de son 

équilibre financier. Ce regard sur le Réseau redevient d’actualité. Et c’est très 

important. Le doublement de part de marché fret de la Loi Climat, son triplement 

en 2050, redonneront à la France son rang ferroviaire européen.  

 

3. Impulser une nouvelle alliance rail/route. Le mode combiné est une alternative au 

gouffre énergétique et de métaux rares que serait un « tout-routier » européen 

saturant les infrastructures. Le combiné apporte au rail le savoir-faire logistique 

routier. Il faut donner un coup d’arrêt à la prolifération de plateformes logistiques 

« tout routier », stratégie de non-retour au fret ferroviaire. 



4. Vers un nouvel ancrage ferroviaire territorial, la capacité à détecter les trafics fret, 

à aller les chercher, les distribuer, les mutualiser. Chaque territoire est un cas 

particulier. La rentabilité des capillaires doit être réévaluée, dans la mesure où 

elles nourrissent les artères denses à hautes réserves de productivité. Régions, 

territoires, métropoles, chargeurs, CCI, CESER... en lien avec SNCF Réseau 

décentralisé, doivent s’emparer de ce champ d’innovation sous-estimé : vers des 

Plans d’Action Régionaux, ferroviaires et intermodaux ; vers des opérateurs de 

proximité, au personnel poly-compétent, mixant exploitation et entretien…  

5. Investir dans une nouvelle modernité du patrimoine public qu’est le réseau ferré, 

dont les lignes non-TGV sont parmi les plus vétustes d’Europe, augmenter sa 

capacité, sa fiabilité, adapter le gabarit qu’exige le combiné, développer la 

cybersécurité… le faire en étant attentif au fait que la numérisation du réseau ne 

peut se substituer à tous les savoir-faire des personnels de terrain.  

 

* 

*     * 

Les conditions sont réunies d’un choc stratégique fret, territorial et européen, 

générateur de motivation, créateur d’emplois verts pour les jeunes, porteur du 

consensus, sociétal, politique, syndical dont la France a tant besoin.  Territoires, 

opérateurs, SNCF Réseau, Etat, il faut amorcer cette dynamique, en faire un axe fort  

du contrat de Performance du réseau, l’inscrire dans une Loi de Programmation sur le 

fret ferroviaire engageant plusieurs quinquennats.  

 

Le moment n’est-il pas venu d’inciter les « gagnants » d’une économie carbonée à 

investir dans une logistique verte ? 

 

Jacques CHAUVINEAU                    Philippe FRANCOIS            André THINIERES 

 

Président d’Objectif OFP                Vice-Président                  Délégué Général  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


